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Contexte

Matériel

Ce que l’oreille reçoit n’est pas toujours ce que l’on croit 

L’évaluation du risque auditif repose sur la dosimétrie d’ambiance. Or, le niveau mesuré ne correspond pas toujours
à celui reçu par l’oreille. L’écoute musicale, fréquente chez les jeunes, est cumulative avec l’exposition professionnelle.

Enjeu : Adapter la prévention et le suivi audiométrique.
Objectifs : Mesurer le niveau sonore réel, évaluer l’efficacité des protections auditives et des casques téléphoniques et
sensibiliser les futurs travailleurs aux risques auditifs notamment liés aux écoutes musicales.

Grandeurs mesurées
§ LAeq : Niveau pression 

acoustique pondéré A

§ LAeq,DF : LAeq avec fonction de 
transfert (ISO 11904-2)

§ LAeq,max100ms : LAeq
maximum sur 100ms

§ Lex8h : Exposition sur 8h

La mesure de bruit intra-auriculaire est une méthode fiable, facilement reproductible pour évaluer finement
l’exposition sonore réellement perçue. Le MIRE permet de :
§ Choisir le bon EPI
§ Vérifier l’activation des limiteurs sonores, souvent absents ou méconnus
§ Renforcer la prévention des risques auditifs, notamment chez les jeunes

Conclusion

Écoute musicale

Trois applications en santé au travail

Microphone 
miniature 
(MIRE*) :

Placé directement 
dans le conduit 

auditif

Industrie - EPI
Méthode :
1. MIRE sous protection auditive + 

seconde voie bruit ambiant. 
2. Lecture d’un texte à volume

maximal dans le calme.

Résultats :
1. Mesures réalisées lors de
l’activité « Passage vapeur »

Malgré le port de l’EPI, une 
perte auditive est possible

⚠ 32 dB annoncés
Protection surestimée

2. Signal radio Vs niveau résiduel

LAeq signal radio ≪ LAeq MIRE

L’EPI doit allier atténuation et 
communication

Niveau résiduel 95 dB(A)

Atténuation réelle : 20 dB

Un salarié équipé n’est pas 
nécessairement protégé

Méthode : 
1. Volume au maximum + appel 

répondeur (bruit blanc, 
conversation téléphonique et 5 
sons purs). 

2. Échantillonnage en cohérence avec 
l’effectif.

Résultats : Mêmes casques dans
deux entreprises.

Les limiteurs doivent être 
activés

Centre d’appels

Le même casque peut être 
sûr ou dangereux selon le 

paramétrage

Méthode : Mesure du même extrait 
musical chez 211 jeunes (Réglages 
individualisés).
1. Sans atténuation
2. Avec atténuation active

Résultats :
1. Niveau d’écoute habituel SANS
atténuation par les jeunes

Volume et durée d’écoute : 
sensibiliser au plus tôt

2. Niveau d’écoute habituel AVEC
atténuation active

§ 43 % : baissent le volume
§ 41% : pas d’effet
§ 16 % : augmentent le volume

L’atténuation ne remplace 
jamais la prudence. 

Lex8h pour écoute 2h/j  : 
25 % ≫≫ à 80 dB (A)

Ce qui est agréable pour 
l’oreille n’est pas sans danger 

pour la cochlée

Références : ¡¡ ED6510 de l’INRS : Les protections auditives  ¡¡ Note Scientifique et Technique, NS 289 de l’INRS : Évaluation des risques pour l’audition 
des opérateurs des centres d’appels téléphoniques et aux solutions de prévention   ¡¡ Baromètre 2020 d’ AGI-SON : Jeunes musique et risque auditif 

* Miniature In-Ear Réalisé sur ChatGPT
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Rôle du SPSTI dans la prévention du risque biologique
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Rôle du SPSTI dans la prévention du risque biologique

Conclusion
La leptospirose est un risque biologique sous-estimé, appelé à augmenter avec le réchauffement
climatique.

Ce cas montre que l’exposition à la leptospirose ne se limite pas aux agriculteurs et aux égoutiers mais aussi aux
métiers urbains insuffisamment considérés à risque.

Le SPSTI joue un rôle clé dans la prévention, notamment par la mobilisation de son équipe pluridisciplinaire.

Contexte

Matériel et méthode

Souvent associée aux agriculteurs et égoutiers, elle
touche également des travailleurs en milieu
urbain, notamment les agents des parkings sous
terrain.

Objectif :
Illustrer le rôle du SPSTI dans la sensibilisation,
l'évaluation et la prévention de ce risque biologique
émergent.

La leptospirose est une zoonose, transmise par les
rongeurs. Son incidence est en forte hausse dans le
sud de la France du fait du réchauffement climatique.

Sources : ARS, PACA  Santé Publique France, 2024

ARS 


SPSTI

Médecin 
du travail

Équipe 
SPSTI

4. COORDINATION AVEC 
L'EMPLOYEUR
Information et échanges

▼

Ingénieur 
prévention

Équipe pluri
(Médecin du 

Travail
+ 

Ingénieur)

Quoi ? Qui ? 

PERSPECTIVE
Renforcer les actions de sensibilisation auprès des entreprises adhérentes afin de diffuser l’information autour de
cette zoonose émergente en milieu urbain et de renforcer les moyens de prévention.

Résultats

Hygiène EPC/EPI Organisation Suivi médical

Rongeurs

Urines de 
rongeurs

contaminées
Déchets

contaminés
Contact cutané/
muqueux (plaie)

Contamination
(agent de parking)

Chaîne de transmission identifiée 

4 piliers identifiés pour 
ROMPRE LA CHAÎNE DE TRANSMISSION

▼

1.SIGNALEMENT
Cas de leptospirose signalé par 
l’ARS PACA

▼

5. ÉVALUATION DU RISQUE
Évaluation du risque biologique par 
l'ingénieur en prévention du SPSTI

6. MISE EN PLACE DES 
ACTIONS DE PRÉVENTION
• Information/Sensibilisation 

employeur
• Conseils : mesures individuelles 

et collectives

▼

2. ENQUÊTE SANITAIRE
• Échanges cellule veille sanitaire 
• Analyse conditions d'exposition

3. RECUEIL 
D'INFORMATIONS
• Entretien salarié : circonstances 
de survenue et  conséquences sur 
la santé

Accompagnement de l’adhérent

Cible Direction & équipes opérationnelles

Points de défaillance identifiés

Méconnaissance (salariés et direction)
Maladie, réservoir, transmission, gravité

Manque de sensibilisation/information 
Risque biologique, agent biologique (AB), niveau 
de danger



Port des EPI insuffisant
Non systématique sur le terrain

Sensibilisation à 
l'embauche

Renouvellement de 
l'information

Protection individuelle Vaccination

Afficher les risques liés 
à la leptospirose

Indications restreintes 
(MT)

3 injections + rappel 
tous les 2 ans

Suivi individuel 
renforcé (SIR) AB 
Groupe 3 et 4

Bottes ou cuissardes

Agir sur l'hôte

Ne remplace pas les 
autres mesures

Lavage mains 
systématique

Soins des plaies & 
pansements 
résistants à l'eau

Gestion des 
déchets 
(contenants 
fermés)

Surveillance personnes 
fragiles

Rappel des CAT en cas 
de contamination

Consignes hygiène Suivi médecin du travail

Gants résistants et 
étanches

Lunettes de 
protection

Interdiction de 
manger/ boire/fumer 
au poste

Élimination 
eaux 
stagnantes

Protocole 
nettoyage & 
désinfection

Information & 
sensibilisation

Armoires vestiaires 
distinctes Zone 
propre / Salle

Moyens d'hygiène 
appropriés

Trousse de premier 
secours

Agir sur 
l'exposition

Protection collective

Agir sur 
l'agent 

biologique

Dératisation 
régulière
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